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Par  un  courrier  adressé  aux  proviseurs  des  lycées  professionnels,  M.  le  Ministre  expose  ses  conclusions  sur
l’évolution  des  parcours  différenciés  pour  la  rentrée  2026,  issues  du  comité  de  suivi  présidé  par  M.  Auverlot  et
présentées aux organisations syndicales le 17 mars 2026.
 
Il s’agira de :

 Placer les épreuves du bac professionnel à la mi-juin, comme celles du bac GT ;
 Poursuivre la préparation à l’accompagnement de l’épreuve orale de projet après les épreuves écrites, et,

le cas échéant, aux épreuves de contrôle, selon des modalités définies au sein de l’établissement ;
 Mettre en place un parcours différencié réduit à deux semaines avant la mi-mars, avant la clôture des vœux

sur  Parcoursup,  reposant  toujours  sur  deux  semaines  de  préparation  à  la  poursuite  d’études  ou  deux
semaines  d’immersion  en  entreprise  ;  ces  dernières  s’ajoutant  aux  PFMP certificatives  et  faisant  l’objet
d’une gratification.

 
Alors qu’il avait été évoqué sa suppression, la « sortie en Y » est maintenue et connait donc une troisième phase
d’aménagement. L’esprit de la réforme reste, malgré les oppositions, même si la temporalité́ change. 
 
Comme, les mêmes causes produisent les mêmes effets, nous pouvons reprendre notre ID-Flash n°30 du 20 juin
2025 titrant « Y comme Y’a plus personne ! »  et notre Lettre du 12 septembre 2025 de l’I-Direction n°1 intitulé «
Rentrée 2025 Sortie en Y : Y comme Y’en a encore » dénonçant cette fausse bonne idée allant à l'encontre de la
réussite des élèves. 
 
ID-FO continue de réclamer l’abrogation de la « sortie en Y », dispositif inefficace pour les élèves et particulièrement
lourd pour les équipes de direction. Les ajustements successifs ne sauraient masquer les impasses d’une réforme
qui ne répond ni aux réalités du terrain ni aux besoins du service public d’éducation.
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